
DÉCLARATION DE LA PROPOSITION 65 DE LA CALIFORNIE 

15 mai 2023,

Chers clients,

Ce certificat a pour but d’informer les clients d’Alfiniti Inc. que les articles produits par Alfiniti Inc ne 
contiennent pas de produits chimiques inscrits sur la Safe Drinking Water & Toxic Enforcement Act de 
Californie de 1986. Cette loi, communément connue sous le nom de Proposition 65 (Prop 65), établit 
une liste de produits chimiques que le processus d’évaluation des risques de l’État de Californie a 
déterminé comme présentant un risque de cancer, de malformations congénitales ou d’autres troubles 
de la reproduction.

La liste des produits chimiques de la Proposition 65 peut être consultée à l’adresse suivante :

https://oehha.ca.gov/proposition-65/proposition-65-list 

Soyez assuré, Alfiniti Inc. continuera de surveiller la réglementation de la Proposition 65 pour tout 
nouveau produit chimique. Alfiniti Inc. comparera tous les produits chimiques nouvellement répertoriés 
avec les matières premières de notre produit fini, et communiquera cette information à nos clients.

Cordialement,

Richard James 
VP – Alfiniti Inc. 
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